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G.I

RECHERCHES EXPÉRIMENTALES

SUR

L’ÉLASTICITÉ DES MÉLANGES GAZEUX,
PAR M. ULYSSE LALA,

Professeur de Mécanique à l’École des Beaux-Arts et des Sciences industrielles,
Préparateur de Physique, chargé de la direction des travaux pratiques de licence,

à la Faculté des Sciences de Toulouse.

INTRODUCTION.

Si l’étude de la compressibilité des gaz considérés isolément a été l’objet
de recherches aussi nombreuses que variées dans leurs conditions expéri-
mentales, il n’en est pas de même pour l’élasticité des mélanges gazeux et
les travaux relatifs à cette dernière question peuvent être rapidement passés
en revue. " 

"

C’est Regnault qui a, le premier y abordé la question, mais d’une ma-
nière absolument incidente, lors de ses études sur la chaleur spécifique (les
fluides élastiques. Dans le Mémoire sur ce sujet, lu à l’Académie des

Sciences le 18 avril 1 853 1’ ), Regnault, dans la troisième partie, s’occupe
de la cc détermination expérimentale de quelques éléments physiques qui
ont été utilisés dans le calcul de la chaleur spécifique des gaz et des va-
peurs » et étudie, pour des pressions ne dépassant pas 8atm, la compressi-
bilité de divers gaz : air atmosphérique, acide carbonique, oxygène, oxyde
de carbone, protoxyde d’azote, deutoxyde d’azote, hydrogène protocar-
boné, acide chlorhydrique, acide sulfhydrique, gaz ammoniac, cyanogène
et acide sulfureux. Cela fait, Regnault a « voulu reconnaître si dans un

( 1 ) Mémoires de l’Académie des Sciences de l’Institut de France, t. XXVI, p, r à 333,
année 1862.



mélange à proportions connues de deux gaz inégalement compressibles, la
compressibilité pouvait se calculer d’après les proportions suivant lesquelles
les gaz entrent dans le mélange et la compressibilité individuelle de chacun
d’eux » . Dans ce but, il a opéré sur deux mélanges d’air et de gaz

carbonique et, dans les deux cas, à la température constante de ~°, ~.
Pour le premier mélange, à volumes égaux d’air et d’acide carbonique,

les expériences étant au nombre de douze et la pression variant de 53~m,!~ I
à 128~’~, 528 de mercure, Regnault considère seulement un groupe de deux
expériences pour lequel il a

L’étude du second mélange, formé de 3 4 d’air et [ d’acide carbonique,
comprend aussi douze expériences dans lesquelles la pression croît progres-
sivement de 53cm,4I8 à I27cm,978 de mercure; Regnault y relève encore
uniquement le groupe de deux expériences qui fournit les résultats sui-
vants :

De là, Regnault déduit comme conclusion que « la compressibilité d’un

mélange de deux gaz est intermédiaire entre celles que présenterait chaque
gaz isolé pour les mêmes variations de pression. Quand les variations de

pression sont peu considérables, comme dans les analyses eudiométriques,
on peut donc calculer la compressibilité du mélange d’après les proportions
des gaz mélangés » .

Regnault cite encore quelques expériences sur des mélanges d’acide sul-
fureux et d’hydrogène, pour des pressions comprises entre 73cm,0I3 et
1 /6~m, 648 de mercure, qui le conduisent aux mêmes conclusions dont la

simplicité s’explique aisément, si l’on considère les faibles pressions sous les-

quelles Regnault a opéré dans le cas actuel.
Dans le cours de ses recherches sur la compressibilité des gaz, M. Cail-

letet fut conduit à instituer diverses expériences sur la compressibilité des

mélanges gazeux, à la suite de l’observation de ce fait, déjà constaté par
M. Andrews, que le mélange d’air et d’acide carbonique est moins aisément

liquéfiable que l’acide pur.



M. Cailletet ( ~ ) a étudié, dans son appareil pour la liquéfaction des gaz,
les mélanges d’acide carboniqu.e et de protoxyde d’azote avec l’air, l’oxy-
gène, l’hydrogène et l’azote, en se préoccupant de ce qui se passe aux très
hautes pressions. Ce savant physicien constata que, pour un mélange de
Ivol d’air et de d’acide carbonique, la liquéfaction n’était plus possible
à o° et par suite de l’abaissement du point critique au-dessous de la
température de la glace fondante; il observa également que, si l’on com-
prime un mélange formé de Ivol d’air et de 5vol d’acide carbonique, à une
température ne dépassant pas + 2 ~ °, l’acide se liquéfie aisément sous une
pression modérée, mais si, pour que la température reste constante, on fait
augmenter lentement la pression jusqu’à I50-200atm, le liquide disparaît
peu à peu et la masse gazeuse contenue dans le tube résiste à toutes les

pressions.
Par une diminution lente de pression, évitant le refroidissement, le

liquide reparaît à la pression pour laquelle il disparaît dans la première ex-
périence, pression constante pour une température déterminée. Cette

pression, pour le mélange de 5vol d’acide carbonique et de d’air, est

A 21 °, l’acide carbonique comprimé même à 400atm ne se liquéfie plus.
Les mélanges formés d’acide carbonique et de mêmes volumes .d’azote,
d’hydrogène et d’oxygène ne se liquéfient pas sous les mêmes pressions et
M. Cailletet fait observer qu’il « semble que chaque gaz constitue un mé-
lange jouissant de propriétés particulières )). Il est conduit à « supposer que
sous de hautes pressions un gaz et un liquide, tels que l’acide carbonique et
le protoxyde d’azote, peuvent se dissoudre l’un dans l’autre en formant un
tout homogène )).
M. Jamin se proposa (~) d’expliquer, par des considérations théoriques,

(1) L. CAILLETET, Compressibilité des mélanges gazeux (Séances de la Société fran-
çaise de Physique, année I880, p. 27). - .Expériences sur la compressibilité des mé-
langes gazeux (Journal de Physique, Ire série, t. IX, p. 192 ; I88o). - Comptes rendus
des séances de l’Académie des Sciences, t. XC, p. 2 10.

(2) J. JAMIN, Sur le point critique des gaz liquéfiables (Journal de Physique, 2e série,
t. II, p. 38g; i 883 ).



les intéressants phénomènes découverts par M. Cailletet. Il considéra le

point critique comme « la température où u.n liquide et sa vapeur saturée
ont la même densité », et attribua à cette égalisation des densités la d.ispa-
rition de l’acide liquéfié dans le mélange. Il résultait de cette hypothèse
que cette disparition de l’acide liquéfié devait être retardée si l’on rempla-
çait l’air du mélange par de l’hydrogène, gaz moins dense. Ce résultat,
prévu par M. Jamin, fut vérifié expérimentalement par M. Cailletet sur deux
mélanges contenant tous deux 5vol d’acide carbonique pour d’air dans

l’un, d’hydrogène dans l’autre. En particulier, à 20° la pression de dispari-
tion du liquide dans le mélange était de I08atm pour le mélange contenant
l’air et de I99atm pour celui renfermant l’hydrogène.

D’après les idées de M. Jamin, la compression du mélange continuant à
croître, la densité du mélange gazeux doit dépasser celle du liquide et celui-
ci se rassembler au sommet du tube. Cailletet tenta cet essai qui ne lui
donna aucun résultat.

Postérieurement, M. Duhem (~) a, en appliquant le calcul, rendu compte,
théoriquement et d’une manière générale, des faits signalés par M. Cailletet,
en se proposant et résolvant le problème suivant : :

Le système supposé soumis à une pression p et porté à la température
absolue T renferme un poids total M d’acide carbonique et un poids M
d’un gaz non liquéfiable aux températures où l’on o.père, par

exemple. Il s’agit de savoir si, dans d’équilibre, ce système 
ou nofi une certaine quantité d’acide carbonique liquide.

Les conséquences tirées par QI. Duhem de ses calculs son t d’accord avec
les faits observés par M. Cailletet et conduisent M. Duhem à conclure

« qu’un mélange d’hydrogène et d’acide carbonique ne se comportera pas
comme un mélange d’air et d’acide carbonique ».

Les théories de M. Duhem confirment également des résultats obtenus
antérieurement par Andrews et publiés seulement dans un Mémoire post-
hume ( 2 ) paru peu après le travail de NI. Duhem. Andrews a étudié la

(i) ) DUHEM, Sur la liquéfaction de l’acideearbonique en présence de l’air (Journal
de Physique, 2e série, t, VII, p. i58; 1888).

(2) TH. ANDREWS, On the properties of matter in the gaseous and liquid states under
various conditions of temperature and pressure [Philosophical Transactions of the
Royal Society of London, vol. CLXXVIII (A), p. ~5; 1888].



compressibilité des mélanges d’acide carbonique et d’azote et constaté .

l’abaissement du point critique par le mélange d’une certaine quantité
d’azote : ce point est à avec une pression de g8atm pour un mélange de
Ivol d’azote et de 3°°’, 43 d’acide carbonique. Andrews ayant noté, pour des
températures inférieures, la pression p pour laquelle l’augmentation de
pression fait apparaître le liquide, et celle p’ qui le fait réapparaître
après une disparition par compression, constata, en prenant la moyenne
~’ + p de ces valeurs, que ces deux séries de valeurs convergent vers la pres-
sion critique, g8atm, du mélange quand la température tend elle-même vers

~ 

le point critique 140. On a, en effet, .

D’autres recherches sur le point critique des mélanges gazeux avaient été
faites par àI. Gerard-Ansdell (f) postérieurement aux expériences dc
! I. Cailletet, mais avant celles d’Andrews que nous venons de signalcr.
M. Gerard-Ansdell opérait dans un tube Cailletet sur des mélanges d’acide
carbonique et d’acide chlorhydrique, gaz de préparation facile, ne réagis-
sant pas chimiquement entre eux et dont isolément les points critiques sont
connus et peu élevés : 31 ° pour l’acide carbonique et 5 1°, 25 pour l’acide
chlorhydrique. Pour les divers mélanges, les points critiques se rangent,
d’après M. Gerard-Ansdell, entre ces températures, par ordre de composi-
tion, les variations n’étant pas proportionnelles à la composition centésimale
des mélanges.
Nous ajouterons que NI. Cailletet tenant à préciser la notion du point

critique et à vérifier les idées émises par àI. Jamin a, en collaboration avec
M. E. Colardeau, fait de nouvelles expériences sur l’acide carbonique li-
quéfié coloré par l’iode (?). Ces physiciens utilisant d’ailleurs des recher-

(1) GERARD-ANSDELL, On the critical point of mixed Gases (Proceedings of the Roya
Society, t. XXXIV, p. I 1 3 ; 1 882 ).

(2) L. CAILLETET et E. COLARDEAU, Sur l’état de la matière au voisinage du point cri-
tique ( Séances de la Société française de Physique, p. ~ 23 ; ; 1 889).



ches antérieures de MM. Cailletet et Mathias ( ~ ), sur la densité des gaz
liquéfiés et de leurs vapeurs saturées, ont été amenés à conclure que la

température critique d’un gaz liquéfié n’est pas celle de vaporisation totale
et brusque du liquide dans l’espace qui le renferme, l’état liquide persistant
au delà de cette température, ni celle d’égale densité pour le liquide et sa
vapeur saturée, mais « la température à laquelle un liquide et l’atmosphère
gazeuse qui le surmonte deviennent susceptibles de se dissoudre mutuelle-
ment en toutes proportions, en formant, après agitation, un mélange ho-
mogène ».
MM. Cailletet et E. Colardeau font d’ailleurs remarquer que « cette con-

clusion s’applique tout aussi bien au point critique observé par accroisse-
ment de pression sur les mélanges partiellement liquéfiables, tels que ceux
d’acide carbonique et d’air, qu’à celui observé par l’élévation de la tempé-
rature sur un gaz unique liquéfié » .
Le résumé historique qui précède fait connaître les travaux relatifs à la

compressibilité des mélanges gazeux. Nous voyons que, à l’exception des ex-
périences faites incidemment par Regnault et pour de très faibles pressions,
ces recherches, dont les résultats sont complexes, ont constamment été
faites à des pressions élevées, dans le voisinage des points critiques. C’est
ainsi que M. Cailletet a pu préciser la notion de ce point. Il était donc utile
d’aborder de nouveau la question des mélanges gazeux et d’entreprendre
l’étude systématique de la compressibilité de ces mélanges en faisant varier
progressivement les proportions des gaz mélangés et les pressions. L’instal-
lation, dans les laboratoires de Physique des nouveaux bâtiments de la
Faculté des Sciences de Toulouse, d’un manomètre à air libre de 17m de
hauteur m’a permis cette étude, que je me propose de continuer, et dont le

présent travail fait connaître en détail les premiers résultats relatifs à des

mélanges d’air et de gaz carbonique, d’air et d’hydrogène, de gaz carboni-

que et d’hydrogène, c’est-à-dire des mélanges de gaz dont l’étude indivi-
duelle avait été faite par Regnault dans son Mémoire classique sur la loi de
la compressibilité des fluides élastiques (2 ).

(t) L. CAILLETET et MATHIAS, Densités des gaz liqué fiés et de leurs vapeurs saturées

{ Séances de la Société française de Physique, année 1886, p. I7I , et année 1887, p. 162).

(2) Mémoires de l’Académie des Sciences de l’Institut de France, t. XXI, p. 329 à

428; année 1847.



Avant de décrire mes recherches, j e dois remercier tout particulièrement
mon chef de service à la Faculté des Sciences de Toulouse, M. le professeur
G. Berson, des facilités de travail qu’il a bien voulu m’accorder et de l’inté-
rêt continu avec lequel il a suivi les progrès de cette étude. Je le prie
d’agréer l’expression de ma profonde gratitude.

J’ai encore le devoir de témoigner hautement toute ma reconnaissance à
M. 1.J. Cailletet, membre de l’Institut, dont la bienveillance m’a été un en-
couragement précieux dans mes recherches et qui a daigné me faire profiter
de sa haute situation scientifique en communiquant à l’Académie des

Sciences les Notes marquant les étapes successives de mon Travail (i ).

( 1 ) ULYSSE LALA, Compressibilité des mélanges d’air et d’acide carbonique ( Comptes
rendus des séances de l’Académie des Sciences, t. p. 81g; I890, 2e semestre). -
Compressibilité des mélanges d’air et d’hydrogène ( Comptes rendus, t. CXII, p. fi26 ;
1891, 1er semestre).



CHAPITRE L .
GÉNÉRALITÉS.

I. - DESCRIPTION DES APPAREILS.

La partie essentielle des appareils utilisés dans le cours de nos recherches
étant un manomètre à mercure et à air libre, d’une hauteur totale de 
installé, ainsi qu’il a déjà été dit, dans les laboratoires de Physique de la
Faculté des Sciences de Toulouse, nous décrirons tout d’abord ce mano-
rnètre.

A. Manomètre.

Ce manomètre, analogue à celui utilisé par Regnault, a été construit
par MM.,Golaz et mis en place par M. Golaz fils en octobre i88q. Sa
partie inférieure se trouve dans une cave bétonnée, et il traverse successi-
vement, grâce à des ouvertures spéciales ménagées dans les plafonds et
planchers, un laboratoire de recherches du professeur au rez-de-chaussée,
une salle de manipulations d’élèves au premier étage, pour se terminer
dans un galetas au voisinage du faîtage. Un mur de refend, qui s’élève

Fig. 1.

jusqu’au galetas, sert d’appui .au système, séparé d’ailleurs de ce mur par
un épais madrier en chêne, solidement fixé, qui court sur toute la longueur
de l’instrument et qui est soutenu d’une manière toute particulière, dans
le galetas où le mur de refend fait défaut (’ ).

( 1 ) Par suite d’une différence dans l’épaisseur du mur, ce madrier n’est en contact avec le
mur qu’à la cave. Au rez-de-chaussée et au premier étage, il est à une certaine distance du
mur, mais en est rendu solidaire par l’intermédiaire de pièces de soutien.



Cette forte planche de chêne constitue le fond d’une longue gaine égale-
ment en chêne qui sert de boîte de protection à l’appareil et dont les deux
portes, dans chaque salle traversée, se développent complètement, en se
rabattant sur le mur, de manière à faciliter les observations. La fig. I per-
rnet de se rendre compte de ce dispositif.
Une gaine en chêne protège, en outre, l’appareil dans chaque traversée

de plafonds et planchers.
Partie inférieure du manomètre. - La partie inférieure du manomètre

est constituée essentiellement par un premier cylindre horizontal AB (fig. 2)
en fonte, de 25cm de longueur, invariablement fixé par l’intermédiaire de
deux pieds a, b, munis chacun de deux boulons scellés dans une pierre
encastrée dans le béton qui constitue le sol de la cave. Ce cylindre porte,
sur ses génératrices supérieures, deux tubulures verticales C, C’ destinées à
supporter les deux tubes du manomètre. La disposition adoptée étant la

. Fig. 2.

même pour chacun des deux tubes, nous la décrirons seulement pour l’un
d’eux. Sur la tête élargie du cylindre vertical, C par exemple, est boulonnée,
après interposition d’un cuir, une seconde pièce verticale D élargie égale-
ment à sa base et présentant intérieurement un petit canal qui fait saillie
au-dessus de la base supérieure de cette pièce D. Ce canal s’engage, en tra-
versant d’ailleurs un cuir interposé, dans la partie centrale d’une douille
en fer E devant recevoir le tube qui, dans le cas actuel, est le tube-labora-
toire. La douille E est fortement serrée sur la pièce D à l’aide d’un collier



’(l gorge imaginé par Regnault et bien connu de tous les physiciens. Le
cuir placé entre E et D rend la fermeture d’autant plus hermétique que les
deux bases en regard des pièces E et D qui comprennent, entre elles, le

cuir, sont, toutes deux, munies de rayures circulaires concentriques. Quant
au tube de verre T, il est solidement mastiqué dans la douille E, munie,
dans ce but, de stries intérieures, à l’aide du mastic spécial fabriqué par
MM. Golaz et connu sous leur nom dans les laboratoires de Physique. Le
long tube ouvert du manomètre est fixé absolument de la même manière
sur la tubulure C’.

Un second cylindre horizontal A’ B’, de de longueur, continue le

premier AB avec lequel il se raccorde par l’intermédiaire de bases élargies, à
cuir interposé, rendues solidaires par quatre boulons. Ce prolongement du

premier cylindre porte un robinet R destiné à établir ou à interrompre la
communication entre le manomètre proprement dit et une pompe foulante

dont nous allons bientôt parler. Ce robinet, extrêmement utile pour main-
tenir les fortes pressions dans le manomètre, se manoeuvre néanmoins assez
facilement à l’aide d’un levier L, long de 26cm environ.
A la suite du cylindre A’ B’ se trouve, avec interposition d’un cuir, bou-

lonné à l’aide de quatre boulons, le réservoir, en fonte, d’une pompe des-
tinée à aspirer de l’eau et à refouler du mercure dans le manomètre. L’in-
troduction du mercure dans le réservoir G s’effectue préalablement par
l’ouverture H, qui est ensuite fermée à l’aide d’un bouchon à vis. Le réser-
voir G est fixé par sa base, élargie, sur la pierre qui supporte l’appareil à
l’aide de boulons scellés dans cette pierre.
A la partie supérieure de ce récipient G se trouve fixée, en M, avec l’aide

de cinq boulons serrant un cuir, la pompe proprement dite. Elle est en

laiton et aspire, par une tubulure horizontale supérieure, l’eau contenue
dans un récipient voisin. Elle présente une seconde tubulure horizontale
inférieure en face d’un robinet à trois voies. Ce robinet permet, soit de com-

primer le mercure par l’eau aspirée, soit d’interrompre la communication
entre la pompe et son réservoir, soit de laisser échapper l’eau aspirée en

provoquant ainsi une détente.

Enfin, à l’extrémité opposée du cylindre AB se trouve maintenue à l’aide
de quatre boulons, avec cuir interposé, une plaque circulaire P présentant
en son centre un pas de vis dans lequel vient s’adapter un robinet de vi-

dange r. Une cavité N ménagée dans le béton permet de placer un réci-

pient destiné à recueillir le mercure qui s’échappe par ce robinet.



Tube-laboratoire. - Le tube-laboratoire fixé dans la douille E sur la,

tubulure C est un tube cylindrique vertical de 1 Cm, g5 de diamètre intérieur,
mais dont la longueur a varié dans nos expériences, car nous avons été dans
la nécessité de le changer. Au début, il était en cristal; mais, à la suite de

ruptures spontanées de cette substance, nous avons adopté un tube en

verre, et nous n’avons eu qu’à nous féliciter de cette substitution. On mas-

tique, à l’aide du mastic dit golaz, à la partie supérieure de ce tube-labo-
ratoire une douille en fer, à robinet, sur laquelle vient se fixer, à l’aide d’un
collier doublement brisé muni de deux boulons, l’extrémité en fer soudée

au tube de cuivre qui établira la communication avec le réservoir à gaz
mélangés et comprimés.
Le tube-laboratoire est maintenu dans sa région supérieure par une bride

métallique dont les extrémités sont fixées par deux petites vis sur une pièce
de bois en forme de trapèze dont la petite base est creusée, de manière il

recevoir le tube, tandis que la grande base présente deux prolongements à
l’aide desquels le taquet est vissé sur le madrier de chêne fond de l’appareil.
Cette bride est à un niveau moyen de 1 au-dessus du zéro de la gradua-
tion dont il sera parlé ultérieurement; elle embrassait, au début des essais,
la douille supérieure à robinet du tube-laboratoire; mais, après change-
ment d.e ce tube, elle serrait le verre par l’intermédiaire de fragments de

liège taillés ad hoc.

Jaugeage du tube-laboratoire. - Pour chaque tube-laboratoirc utilisé,
le jaugeage a été fait, au mercure, par la méthode suivante.
Le tube-laboratoire étant en place, le tube de cuivre de communication

avec le réservoir à gaz comprimés n’étant d’ailleurs pas fixé, on fait péné-
trer, à l’aide de la pompe foulante, du mercure dans les deux branches du

manomètre, de manière à voir ce liquide apparaître au sommet de la douille
supérieure à robinet du tube-laboratoire. Puis, interrompant, à l’aide du
robinet L ( fig. 2 ), la communication avec la pompe, on laisse écouler très
lentement le mercure par le robinet de vidange r ; la lenteur de l’écoulement
est telle que le niveau du mercure dans les deux branches du manomètre,
qui se vident simultanément, est constamment dans un même plan hori-
zontal. On arrête brusque.ment l’écoulement lorsque le niveau du mercure
dans le tube-laboratoire arrive devant la division que l’on suppose indiquer
le volume i : division où a été placé le vernier d’une règle parallèle au tube
et décrite plus loin. La coïncidence est contrôlée par une visée au cathéto-
mètre. 

’



Le mercure écoulé étant recueilli, on laisse échapper dans les mêmes
conditions celui qui est contenu entre la division i supposée et la division
choisie pour origine inférieure du volume I; la coïncidence est toujours
contrôlée à l’aide du cathétomètre. La comparaison, à l’aide d’une éprou-
vette graduée, des volumes de mercure recueillis, fait connaître le sens dans
lequel on doit déplacer la division indicatrice du volume ;. On recommence
l’opération jusqu’à ce que la mesure des deux volumes de mercure donne le
même résultat.

Alors on reprend les mêmes essais, en considérant la division i ainsi ob-
tenue comme une première approximation et comparant maintenant les
poids de mercure écoulés dans les deux périodes d’un même essai. On
adopte définitivement comme division ocelle pour laquelle on ne trouve
aucune différence entre les poids de mercure. Remarquons qu’il est inutile
de se préoccuper de la valeur absolue de ces deux poids, mais simplement
de leur égalité.
Longue branche du manomètre. - Le tube constituant la longue

branche ouverte du manomètre est en cristal épais et possède un diamètre
intérieur de Il est constitué par des tubes partiels munis à leurs
extrémités de tubulures métalliques permettant la jonction de ces tubes
entre eux à l’aide de colliers à gorge. Ces tubes partiels, étant au nombre
de 5, nécessitent l’emploi de quatre colliers à gorge situés respectivement,
à partir du zéro de la graduation, aux niveaux moyens suivants :

de sorte que le premier tube partiel partant de la tubulure C’ 2), dans
la cave, pénètre au rez-de-chaussée en traversant le plafond entre les divi-
sions Le second tube partiel est compris entièrement dans la
salle du rez-de-chaussée, mais le troisième se trouve à la fois dans cette salle
et dans celle du premier dont il traverse le plancher entre les divisions

J ~4~~’-836~~. L’avant-dernier tube commence au premier étage, en traverse
le plafond entre les divisions I30~~m- I 3~0~’~ et finit au galetas où se trouve
en entier le dernier tube qui se termine à la division Près de cette

extrémité, se trouve un déversoir destiné à recueillir le mercure qui peut,
dans certains essais, s’échapper par la partie supérieure du tube.



Des brides de soutien, disposées absolument comme il a été dit pour celle
du tube-laboratoire, sont réparties le long de la colonne et assurent la ver-
ticalité et la stabilité de la longue branche du manomètre. Ces brides de
soutien sont au nombre de 20 : 4 pour chaque tube 1 ’ ). On a profité de la

présence des taquets sur lesquels sont fixées ces brides, pour y placer
des vis supportant les thermomètres destinés à donner la température
moyenne de la colonne de mercure.

Cette disposition du long tube du manomètre facilite le démontage de
l’appareil qui se fait aisément avec une rapidité relative. Le cas s’est d’ail-
leurs présenté dès le début de cette étude, car les expériences préliminaires
nous indiquaient dans les douilles de jonction, serrées par les colliers à

gorge, des fuites qui provenaient de la rupture spontanée des tubes de cris-
tal dans ces douilles, ce qui nous a mis dans la nécessité de démonter l’ap-
pareil et de refaire tous les masticages. Nous avons été ensuite assez heu-
reux pour ne pas voir cet accident se reproduire, en ce qui concerne la
longue branche du manomètre. ..

métalliques divisées. - Parallèlement aux deux tubes du ma-
nomètre sont fixées des règles métalliques verticales, destinées aux lectures,
dont il nous faut maintenant donner la description.

Courte j°èb le. - Sur la gauche (en regardant l’appareil du tube-labona-
toire, se trouve fixée, parallèlement à ce tube, une courte règle verticale en
laiton argenté sur sa face divisée. Cette règle, formée d’un seul morceau, a
une longueur de I20cm, une largeur de et une épaisseur de 38 à

la température ordinaire; elle est divisée en millimètres de ocro à 1 

Elle est soutenue par trois pièces de bois vissées sur le madrier de chêne et
analogues aux taquets des brides du tube, mais non creusées antérieure- 

’

ment. Une vis, traversant la règle, la fixe sur la pièce de bois en passant
dans un petit dé métallique placé entre la règle et le morceau de bois. Ces
vis de fixation sont en regard des divisions ocro, 5- ~~~’m, 5 -1 5.

Le long de cette règle court un v ernier au ~’~ permettant, par suite, les

( 1) Elles sont disposées aux niveaux moyens ci-après :



lectures au To de millimètre. Ce vernier en laiton, argenté sur sa partie
graduée, affecte la forme d’un rectangle évidé de 3cm de largeur sur 9 de

hauteur extérieurement, la hauteur intérieure étant 2cm, 35. Les côtés ver-
ticaux sont repliés de manière à embrasser les bords de la règle (fig. 3, a),

Fi’. 3. 
’

ce qui permet, grâce aux petits dés métalliques interposés, le passage de-
. 

vant les taquets de bois par l’intermédiaire desquels la règle est fixée. Une

languette métallique horizontale b de 5cm, 5 de longueur se déplace devant
le tube et permet la lecture rigoureuse. Un bouton de cuivre C, long de

vissé sur le cadre constitutif du vernier, permet le déplacement de
ce vernier dont la position, une fois obtenue, est assurée invariablement

par un ressort cf qui, solidaire du vernier, appuie fortement sur la règle
de manière à rendre impossible tout glissement ou tout déplacement la-
téral.

La graduation de cette courte règle est particulièrement bonne ; nous
l’avons étudiée à l’aide du cathétomètre du laboratoire, instrument qui
permet d’apprécier le go de millimètre, et nous avons pu constater que cette

graduation est comparable à celle du cathétomètre. Le court extrait sui-
vant des notes expérimentales le montre nettement :



Longue règle. - La longue règle verticale qui court parallèlement à la
gauche (en regardant l’appareil) du long tube du manomètre est identique
comme nature, largeur, épaisseur et graduation en millimètres à la courte
règle ; mais elle est constituée par cinq règles partielles. La première règle
partielle qui comprend le zéro de la graduation (cave) s’élève à 34~~~, ~
( rez.de-chaussée ) ; la suivante se termine à 700cm, 3 également au rez-de-
chaussée, la troisième à 5 au premier étage, la quatrième à 1

(galetas), et la dernière a pour extrémité la division la plus élevée i 6~5°’~.
A chaque jonction de deux règles, celles-ci sont placées très exactement
bout à bout et rendues solidaires par une plaque de cuivre située derrière
elles et les maintenant à l’aide de huit petites vis : quatre pour chaque règle

4).
Ce mode de jonction empêche la circulation des verniers; aussi, au mo-

ment du montage de l’appareil, le constructeur, M. Golaz, a-t-il placé sur
chaque règle partielle un vernier disposé d’une manière tout à fait identique
à celui, déjà décrit, de la courte règle. Cinq verniers circulent donc le long
de la longue règle. Nous avons souvent regretté que ce nombre n’ait pas été
augmenté et que le nombre de verniers affectés à une règle appartenant à
deux étages ne soit pas de deux; cela éviterait, en effet, en cours de lec-
tures, par l’affectation d’un vernier à chaque partie de règle d’un étage, des
manoeuvres de passage du vernier unique d’un étage à un autre.
La longue règle est soutenue et fixée sur le madrier de chêne, par le pro- _

( 1 ) Lectures faites pendant une séance durant laquelle, en deux heures, la température
de la cave a varié de i°, t : de 15°, ~ à 16°, 5.



cédé adopté pour la courte règle : vis pressant la règle sur des taquets de
bois avec interposition de petits dés métalliques. Ces vis sont espacées de
50cm en moyenne sur chaque règle (’ ).

Fig. 4.

Ce mode de fixation est défectueux, car il ne permet pas la libre dilata-
tion de la règle avec les variations de température. De là résultent des dé-
formations, provenant également du travail du bois servant de support,
dont il nous a fallu tenir compte. Nous avons donc dû, avant de commencer
nos expériences définitives, étudier la règle que nous possédions.
Étude de la graduation de la longue règle. - Notre étude de la

graduation de la longue règle comprend deux parties :
~ ° Étude au cathétomètre de diverses régions de la règle ;
20 Etude d’ensemble de cette règle.
Dans la première partie, les régions étudiées sont toutes celles devant

lesquelles il nous a été possible d’installer notre cathétomètre dans des
conditions convenables et, en particulier, celles où se trouve soit une vis de
fixation de la règle, soit un raccord de deux parties de cette règle. Le cathé-
tomètre utilisé dans ce but est celui qui nous a également servi pour la
courte règle : il vise à une distance de 35cm et donne le fi de millimètre.

( 1 ) Elles sont réparties de la manière suivante :

5 sur la première règle partielle (3 à la cave, 2 au rez-de-chaussée); .

8 sur la seconde règle au rez-de-chaussée;
6 sur la troisième règle (2 au rez-de-chaussée, 4 au premier étage) ;
6 sur la quatrième règle (4 au premier étage, 2 au galetas) ;
6 sur la cinquième et dernière règle au galetas.



Nous avons ainsi constaté que la graduation de cette règle était très sa-

tisfaisante, ainsi que l’établissent les quelques extraits suivants 1

Nous croyons inutile de multiplier ces exemples numériques ; ceux qui
précèdent montrent, en effet, que la graduation de la règle est bonne et



qu’elle n’est pas sensiblement altérée aux jonctions des règles successives
et aux vis de fixation. Mais, cette conclusion ne s’appliquant qu’à des ré-
gions isolées et relativement courtes de la règle, il était indispensable de
déterminer les corrections à apporter aux lectures par suite des déforma-
tions, d’ailleurs devenues permanentes, signalées plus haut.
Le principe adopté dans cette seconde Partie, constituant l’étude d’en-

semble de la règle, est fort simple. Les expériences de Regnault sur la
compressibilité des gaz « sont, comme tous les travaux de l’illustre physi-
cien, des chefs-d"oeuvre d’exactitude, dont les résultats immédiats sont pour
la Science des documents inattaquables et définitifs 1 ’ ) » ; aussi avons-nous
étudié avec notre appareil la compressibilité de l’air sec et comparé les ré-
sultats de cette première étude à ceux de Regnault. Dans ce but, nous avons
adopté le procédé expérimental de Regnault qui nous a d’ailleurs servi,
ainsi qu’il sera dit plus loin, dans toutes nos expériences. L’air sec, envoyé
dans le tube-laboratoire du manomètre, y occupait successivement, à tem-
pérature constante des volurnes 1 et ’ ; les grandeurs physiques nécessaires
aux corrections : températures, pression atmosphérique, étaient mesurées,
et l’on recommençait après départ d’une certaine quantité d’air sec; puis
on appliquait aux résultats les corrections adoptées par Regnault ( 2 ).

Les différences entre les nombres obtenus et ceux résultant des formules

de Regnault faisaient connaître les corrections à apporter aux lectures dans
les diverses régions de la règle, corrections provoquées non seulement par
les déformations de la règle, mais encore par l’erreur personnelle de l’expé-
rimentateur qui se trouvait ainsi corrigée en même temps.

Afin d’obtenir plus de symétrie et de simplicité dans les calculs, on éli-
minait toutes les expériences dans lesquelles les volumes 1 et 1 2 n’avaient pas
été rigoureusement obtenus et celles où la température de l’air comprimé
avait varié. Il nous est ainsi resté 44 expériences qui ont été divisées en deux
catégories absolument au hasard : 37 prises de façon à se distribuer sur
toute la longueur de la règle, d’une manière à peu près uniforme, ont servi
à déterminer les corrections des lectures supérieures correspondantes ; les

( 1 ) J. ViOLLE, de Physique, t. . I, p. 86à.

(2) Préalablement on ajoutait à la longueur lue dans la longue branche la quantité
0cm, 082 qui représentait à la fois le déficit capillaire dans cette branche et le défaut de cor-
respondance, déterminé au cathétomètre, des divisions des deux règles du manomètre, à
la cave.



7 autres ont servi de contrôle à ces corrections en interpolant à l’aide des
37 expériences fondamentales et comparant les résultats de ces interpola-
tions à ceux calculés d’après les formules de Regnault. Les différences ont
été extrêmement faibles; par exemple, pour la lecture 12, la correc-

tion était trop forte de pour 88~~n’, 26, trop faible de 

pour I47Icm, 06, également trop faible de 207.
Ces expériences de contrôle ayant ainsi permis des rectifications, en réa-

lité peu importantes, des corrections 1 ’ ), nous avons obtenu, de la sorte,
44 points répartis sur l’échelle d’une manière sensiblement uniforme et entre
lesquels la correction considérée s’obtient par interpolation. Si l’on observe
que les lectures inférieures servent également de contrôle, on a ainsi 88 ré-
gions dont les corrections, déterminées directement, se contrôlent mutuel-
lement.

Nous ne croyons pas utile de reproduire la Table complète des valeurs de
ces corrections qui sont toutes soustractives, ce qui s’explique par le tasse-
ment du support en chêne de l’ensemble du manomètre. Nous nous propo-
sons, en effet, pour les recherches que nous ferons ultérieurement, de changer
le mode de fixation de la longue règle et de la placer dans de meilleures
conditions permettant l’utilisation immédiate de son excellente graduation.
Néanmoins, nous donnerons, dans le Tableau suivant, quelques valeurs des
corrections dont nous venons d’indiquer la détermination.

(1) Ces sept expériences de contrôle peuvent, au premier abord, paraître insuffisantes;
mais remarquons que, dans le calcul, de proche en proche, des expériences fondamentales
pour obtenir les corrections des régions supérieures, on interpolait dans les régions infé-
rieures qui se trouvaient, par ce fait, contrôlées. On avait eu, d’ailleurs, intérêt à trouver

directement, par comparaison aux résultats de Regnault, le plus grand nombre possible de
corrections, afin de diminuer les intervalles d’interpolation.



Nous remarquerons que ces corrections ne sont pas très importantes. Il
suffit, pour s’en rendre compte, de les comparer à celles nécessitées par la
réduction à o° de la colonne de mercure dont la Table est donnée plus loin ;
on peut y voir, en effet, qu’une colonne de mercure de I700cm de longueur
exige, à 20°, une correction soustractive de 5°m, ! ~ /.

Nous ajouterons encore que, dans le cours de notre travail, nous avons
eu plusieurs fois à contrôler de nouveau ces corrections de la règle en étu-
diant isolément les gaz dont nous faisions des mélanges, et comparant en-
core les résultats obtenus dans chaque cas à ceux de Regnault 1’ ). ,Les
différences étaient insignifiantes et n’ont j amais dépassé ocm, 5 pour les lec-
tures faites dans les régions les plus élevées de la règle. L’exactitude et la
persistance des corrections étaient ainsi nettement établies.

Échelles. - Les lectures sont rendues possibles, sur la longue règle, par
des échelles, ordinaires et mobiles à la cave et au galetas, spéciales et

fixées à demeure au rez-de-chaussée et au premier. Celles-ci à échelons
plats, présentent respectivement 20 échelons au rez-de-chaussée et ig au
premier étage. Des crampons, en fer, fixés à la partie supérieure, coulissent
dans des glissières métalliques fixées sur une planche adossée au mur. On
peut ainsi, sans danger, donner aux échelles des positions très voisines de la
verticale ou les incliner notablement suivant les besoins. Les échelles sont
d’ailleurs placées à la droite (en regardant l’appareil ) de la boite de protec-
tion du système manométrique.

B. Thermomètres.

Des thermomètres destinés à faire connaître la température du mélange
gazeux comprimé et la température moyenne de la colonne de mercure sont
disposés lc long de l’appareil. Ils ont été préalablement étudiés par com-
paraison avec un thermomètre Baudin étalon n° 9100 gradué en £ de degré
de - I° à I0I°, et pour lequel les lectures doivent être augmentées de
o°, o~.

Le thermomètre destiné à fournir la température du mélange gazeux
dans le tube-laboratoire est suspendu, au contact de ce tube, par l’intermé-
diaire d’une petite ficelle, au robinet supérieur du tube. Ce thermomètre,

(t) On trouvera ces résultats plus loin : Chapitres II et III.



construit par M. Darsonville, est gradué de - 8", 5 à + 33°, 3 en To de de-

gré. Il est absolument identiquc, au point de vue des indications, au ther-
momètre étalon Baudin. Ses lectures doivent donc être augmentées dc
0°, oc~.
Au rez-de-chaussée, vers le milieu de la colonne de mercure, appliqué

contre le tube manométrique, est disposé également un autre thermomètre
Darsonville divisé en To de degré de - ~°, c~ à + 3!~°, 7. Pour celui-ci, les
lectures doivent être diminuées de 

Dans les mêmes conditions, sont placés au premier étage et au galetas, des
thermomètres divisés en degrés, mais sur lesquels l’appréciation du ; de
degré est très aisée. Le premier est gradué de - 8° à + I o2° et le second
de - I 2° ~ + I l: J°; tous deux, comparables au thermomètre étalon, exigent
pour leurs lectures une correction de + o°, o~.

O:n voit que, d’après cela, les lectures directes des thermomètres sont
suffisantes si l’on se contente de lire les températures de degré, ce qui
est le cas le long de la colonne de mercure. Il n’en est pas de même pour la
température du mélange gazeux; le thermomètre qui la donne, lu à la
loupe, fait connaitre le "2iO de degré et est corrigé ainsi qu’il est dit ci-

dessus.

A ce propos, nous ferons remarquer que le tube-laboratoire n’est pas en-
touré d’une enveloppe destinée à maintenir sa température constante.

L’adjonction de cette enveloppe, qui ne pourrait que compliquer les lec-
tures, n’a pas été reconnue nécessaire. L’étude des variations de tempéra-
ture dans cette partie de la cave a montré, en effet, que ces variations étaient
extrêmement lentes et que la constance de la température se maintenait

pendant des périodes assez longues.
Le mode de construction et la situation du manomètre plaçaient tout

l’Instrument dans un véritable courant d’air ascendant, grâce auquel les
températures se régularisaient et se maintenaient très bien le long de la co-
lonne mercurielle.

C. 

Le baromètre dont nous disposions était un baromètre holostérique com-
pensé de Naudet, gradué en millimètres de sur lequel on appré-
ciait à la loupe, sans difficulté, de division. A ce baromètre était



annexé le procès-verbal de son étude au Bureau central météorologique de
France. Il en sera parlé, de nouveau, plus loin.

D. Récipient à mélanges gazeux.
Ce récipient, construit sur nos indications par MM. Golaz, est en cuivre

rouge, de forme cylindrique, terminé par des bases légèrement bombées
brasées sur la partie cylindrique; sa hauteur totale, d’un fond à l’autre,
est de 44cm et son diamètre de 38~m. Il a été essayé, par les construc-
teurs, sous une pression de 35atm. Deux tubulures élargies sont ménagées
sur sa base supérieure; sur chacune d’elles est boulonné, avec interposition
d’un cuir, un ajutage de cuivre muni d’un robinet. La partie supérieure de
chaque ajutage présente extérieurement un pas de vis sur lequel peut
mordre un écrou qui glisse sur l’extrémité en fer soudée aux tubes de cuivre
établissant la communication avec le tube-laboratoire ou la pompe rotative.
Cet écrou, par l’intermédiaire d’un cuir, permet une fermeture hermétique
à la jonction. C’est d’ailleurs le même dispositif qui est adopté pour la fixa-
tion des tubes sur la pompe rotative.

Le réservoir, dont nous venons de parler, est entièrement contenu dans
une cuve cylindrique, en zinc, de de diamètre sur 50cm de hauteur.

Cette cuve, grâce à laquelle le récipient peut être entouré d’eau, est suppor-
tée par un trépied en bois.

E. Pompe rotative.

Nous disposions d’une pompe rotative Golaz, aspirante et foulante, mon-
tée sur un pied en fonte et permettant la compression jusqu’à 25atm, indica-
tion de son manomètre métallique (’ ). .

F. Gazomètres.

Enfin, deux petits gazom.ètres identiques entre eux étaient destinés à re-
cueillir les gaz après leur purification, mais avant leur dessiccation qui
s’effectuait durant le trajet nécessité par l’envoi, à l’aide de la pompe rota-
tive, dans le réservoir spécial à mélanges.

(1) Une excellente figure de ce modèle de pompe se trouve : ViOLLE, Cours de Physique,
t. I, p. 954, fig. 526.



Ces deux gazomètres, construits autrefois par Fortin, sont constitués
chacun par une cuve en cuivre dans laquelle s’engage une cloche cylin-
drique, en zinc, bombée à sa partie supérieure. Cette cloche a un diamètre
de Z~~m, 5 et une hauteur de 30~~. Le gaz y est amené intérieurement par
un tube qui vient buter contre la partie supérieure; ce tube, en T retourné,
présente à sa base, deux orifices extérieurs munis chacun d’un robinet. Par
l’intermédiaire de tubes en T bifurcateurs, les deux gazomètres sont réunis
entre eux et avec l’appareil générateur et purificateur du gaz d’une part,
entre eux et avec les appareils dessiccateurs suivis de la pompe rotative
d’autre part. Cette disposition permet, par l’emploi des robinets dont sont .

munis les gazomètres, de vider l’un de ces gazomètres pendant que l’autre
se remplit. Les communications sont d’ailleurs établies à l’aide de très épais
caoutchoucs à vide.

II. - MÉTHODE EXPÉRIMENTALE.

Ainsi que l’a dit M. Cailletet « les recherches de Regnault sur la compres-
sibilité des fluides élastiques resteront dans la science comme un modèle de
précision sur lequel devront se baser tous ceux qui étudieront ces difficiles
questions » (t ). C’est pourquoi la méthode expérimentale et les corrections
adoptées, dans le travail actuel, sont naturellement celles indiquées par Re-
gnault et décrites par lui dans son très important Mémoire sur la loi de la
compressibilité des fLur,’des élastiques.
Un volume du tube-laboratoire, que nous représenterons par 1, est rem-

pli du mélange gazeux sous une pression déterminée ; puis, ce mélange
gazeux est comprimé de manière à n’occuper que le volume [, et l’on mesure
la pression correspondante ainsi que les diverses grandeurs physiques indis-
pensables pour les corrections. Cela fait, on laisse échapper une certaine
quantité du mélange gazeux et l’on amène la nouvelle masse à occuper le vo-
lume i primitif sous une pression que l’on évalue; on recommence l’expé-
rience et l’on continue de même pour les déterminations suivantes.
La méthode adoptée est donc celle des pressions décroissantes sur des

masses gazeuses de plus en plus faibles et à température constante. Elle

( 1 ) L. CAILLETET, Recherches sur la compressibilité des gaz (Journal de Physique,
Ire série, t. VIII, p. 268 ; 1879). 

’



nous présente évidemment les avantages déjà signalés par Regnault : vo-
lumes considérables occupés par le mélange gazeux, grande précision dans
les mesures par suite de la fixité des repères en face desquels on amène le
mercure dans le tube-laboratoire, d’où une erreur relative ne croissant pas
avec la pression initiale. Mais, en outre, dans le cas actuel des mélanges
gazeux, ce procédé garantit la persistance de composition du mélange pen-
dant une série d’expériences. Ce dernier fait a d’ailleurs été contrôlé par la
concordance des analyses faites au début et à la fin de chaque série de me-
sures. Cette méthode est celle que Regnault employait de préférence pour
les gaz autres que l’air, précisément pour être « plus sûr d’opérer pendant
toute une série sur un gaz parfaitement identique ».

Le principe de la méthode expérimentale étant ainsi établi et justifié,
nous allons en préciser les détails.
Le mélange gazeux est préalablement emmagasiné dans le récipient, en

cuivre rouge, à gaz comprimés. Dans ce but, les gaz sont extraits des gazo-
’ 

mètres à l’aide de la pompe rotative; ils traversent l’ensemble des appareils
dessiccateurs et sont envoyés dans le récipient, en prenant des précautions
spéciales qui seront signalées dans l’examen particulier de chacun des mé-
langes étudiés. On attend au lendemain pour faire l’analyse du mélange et
pour commencer une série de mesures.

Le robinet supérieur du tube-laboratoire étant ouvert, on remplit, à

l’aide de la petite pompe foulante à eau, ce tube de mercure, de manière à

obtenir un bouton de mercure à la partie supérieure de ce tube. Le mercure
s’élève, simultanément, à la même hauteur, dans la longue branche. Le
résultat obtenu, on tourne le robinet intermédiaire entre la pompe foulante
et le manomètre, pour interrompre la communication entre ces deux parties
de l’appareil ; puis on fait communiquer le tube-laboratoire avec le réci-
pient contenant le mélange gazeux, en fixant le tube de cuivre sur la douille
supérieure à robinet du tube-laboratoire ; on ouvre le robinet du récipient
et le mélange pénètre dans le tube-laboratoire en refoulant le mercure dans
la longue branche. Mais il s’est introduit, en même temps, l’air que conte-
nait le tube de communication; aussi, fermant le robinet du récipient,
laisse-t-on échapper le gaz introduit en dévissant très légèrement l’écrou
fixant le tube de communication sur le récipient. Dès que le mercure rem-

plit, de nouveau, le tube-laboratoire, se retrouvant à la hauteur primitive
dans la branche ouverte du manomètre, on serre vivement l’écrou sur la

clef duquel on a eu constamment la main; puis, ouvrant encore le robinet



du récipient, on laisse entrer une seconde fois, le mélange gazeux dans le
tube-laboratoire, pour le laisser échapper ensuite par la man0153uvre que nous
venons de décrire. On répète l’opération de 15 à 18 fois, ce qui constitue
une série de lavages du tube-laboratoire par le mélange gazeux et garantit
pour le mélange étudié la composition déterminée par l’analyse pour le

mélange emmagasiné. Des analyses de contrôle ont permis de vérifier le fait.
Le mélange gazeux étant ainsi arrivé dans le tube-laboratoire, on fermc

le robinet supérieur de ce tube et, ouvrant le robinet de communication
entre le manomètre et la pompe foulante, on laisse écouler, en partie, l’eau
de cette pompe, de manière à diminuer la pression et à faire occuper au
mélange gazeux, dans la courte branche, le volume pris pour unité. On
amène donc dans cette branche le niveau du mercure en face de la lan-

guette du vernier dont la position détermine ce volume. Cette opération
nécessite souvent, surtout au début, des tâtonnements; mais on arrive, par
l’usage journalier de l’appareil, à la faire rigoureusement, avec une rapidité
relative 1’ ). On supprime la communication entre la pompe foulante et le
manomètre, et l’on fait alors les lectures du baromètre et des thermomè-
tres en se transportant le long de la colonne; on note en même temps la
hauteur à laquelle s’élève le mercure dans la branche ouverte.

Puis, on rétablit la communication entre la pompe foulante et le mano-
mètre et, par la man0153uvre de la pompe foulante, on réduit le mélange ga-
zeux à ne plus occuper que le volume ~, en amenant le ménisque du mer-
cure dans le tube-laboratoire en face de la languette du vernier déterminant
ce volume ~. Il est commode de réduire le volume à moins de ~, et de lais-
ser échapper, par le robinet à trois voies, un peu d’eau de la pompe fou-
lante, pour revenir exactement à ~. Dès que ce résultat est obtenu, on sup-
prirne la communication entre la pompe et le manomètre et l’on attend

quelques instants, afin de laisser dissiper la chaleur produite par la com-
pression. Puis, comme dans le cas du volume i, on fait les lectures du

baromètre, des thermomètres et du niveau du mercure dans la longue
branche du manomètre ( 2 ) .

( 1 ) La mêm.e remarque s’applique à la réduction du gaz au volume 2 dont nous parlons
ensuite. Dans le cours de ce travail, nous nous sommes astreints à obtenir très exactement
les volumes 1 et 2 préférant perdre les expériences où ces conditions ne pouvaient être réa- .

lisées, que faire les corrections que ces expériences auraient nécessitées.
’ 

(2) Nous avons rejeté systématiquement les expériences dans lesquelles nous avions con-
staté une variation dans la température du mélange gazeux.



Une expérience est ainsi achevée; pour passer à l’expérience suivante, il
faut laisser échapper une partie du mélange. Au début de nos recherches,
nous ouvrions simplement, avec rapidité, le robinet supérieur du tube-
laboratoire ; mais ce procédé faisait décroître trop rapidement la masse ga-
zeuse, et ne permettait qu’un nombre assez limité d’expériences pour une
même série. Aussi avons-nous ensuite opéré de la manière suivante : le

tube d.e communication entre le tube-laboratoire et le récipient contenant
le mélange restait en place, renfermant précisément le mélange considéré
comme conséquence de la man0153uvre d’introduction de ce mélange dans le
tube-laboratoire ; en dévissant légèrement l’écrou de fixation sur le réci-
pient, on laissait échapper une partie de ce mélange de manière à diminuer
sa pression dans le tube de communication. Puis, par sortie d’eau de la
pompe foulante, on amenait le mélange, dans le tube-laboratoire, à occuper
un volume voisin du volume et, ouvrant alors le robinet du tube-

laboratoire, on faisait arriver dans le tube de communication une partie du
mélange contenu dans le tube-laboratoire; l’ouverture et la fermeture du
robinet étant très brusques, la masse gazeuse, qui se détendait dans un vo-
lume relativement petit, diminuait peu. Par le jeu de la pompe foulante,
on amenait la nouvelle masse à occuper le volume 1, et tout recommençait
comme précédemment. Cette méthode d’échappement du gaz permettait
des expériences rapprochées et nombreuses dans une même série et, par
suite, l’étude continue du phénomène.

Nous croyons devoir ajouter que toutes les expériences étaient faites sans
le secours d’aucun aide, et que l’expérimentateur a, personnellement, fait
toutes les mesures et opérations nécessaires.

III. - CORRECTIONS ADOPTÉES.

Les corrections subies par les diverses lectures sont de deux ordres :

cclles relatives à la hauteur de mercure soulevée dans la longue branche
ouverte du manomètre, et celles nécessitées par l’évaluation de la pression
atmosphérique au sommet de la colonne mercurielle.

Les colonnes de mercure qui servent à mesurer les pressions des mé-

langes gazeux sont ramenées à la température de o°, corrigées de la com-
’ 

pressibilité du mercure et de la déformation de la règle. Cette dernière
correction, déterminée ainsi qu’il a été dit précédemment, et qui pour








































































